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ARTICLE 1  Dénomination :  
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le 
décret du 16 août 1901, ayant pour titre : ASSOCIATION DES PROFESSEURS DES ASSOCIATION DES PROFESSEURS DES ASSOCIATION DES PROFESSEURS DES ASSOCIATION DES PROFESSEURS DES 

CONSERVATOIRES PARISIENS (APCP)CONSERVATOIRES PARISIENS (APCP)CONSERVATOIRES PARISIENS (APCP)CONSERVATOIRES PARISIENS (APCP) 

 
ARTICLE 2  But :  
Cette association a pour but : créer un espace amical de réflexion autour de l’enseignement artistique 
(musique, art dramatique et danse). Etre un lieu échange et de diffusion de l’information, sortir de 
l’isolement, soutenir des talents artistiques, être en lien avec d’autres structures, associations, 
organismes de tutelle, etc. 
 
ARTICLE 3  Siège social :  
Le siège social est fixé au 33bis rue Doudeauville 75018 Paris 

 
ARTICLE 4  Admission :  
Pour être membre de l’association, il faut présenter une demande d’adhésion au président qui fait 
connaître sa décision après avis des autres membres du bureau. 
 
ARTICLE 5  Démission, Radiation :  
La démission doit être présentée au président par écrit. La radiation peut être décidée par le président, 
après avis des membres du bureau, pour motif grave. 
 
ARTICLE 6  Cotisation :  
L’association se compose de : 

Membres Bienfaiteurs : seront considérés comme tels ceux acquittant la cotisation au-delà du 
montant indiqué chaque année par les membres du Bureau. 

Membres Adhérents : seront considérés comme tels ceux acquittant la cotisation annuelle, dont le 
montant est fixé chaque année par les membres du Bureau. 
 
ARTICLE 7  Bureau :  
L’association est dirigée par un bureau composé d’un(e) président(e), d’un(e) secrétaire, et assistée de 
membres actifs. Les membres actifs sont des adhérents de l’association, qui se sont portés volontaires 
auprès du bureau, le bureau statuant. 
-Le président a pour fonction de représenter l’association, de veiller à son bon fonctionnement ; il est 
responsable des orientations des projets de celle-ci, ainsi que des actions à mettre en œuvre pour 
élaborer ces projets. 
-Le(la) secrétaire doit tenir à jour les différents registres de l’association et établir le cas échéant les 
comptes-rendus des réunions. 
 
ARTICLE 8  Réunion du bureau :  
Le bureau est réuni sur convocation du président, il peut être convoqué à la demande du (de la) 
secrétaire. 



 
ARTICLE 9  Changements de statuts :  
Les statuts peuvent être modifiés par le bureau, réuni sur convocation du président. 
 
ARTICLE 10 :  
L'Association s'engage à faire connaître dans les trois mois à la préfecture tous les changements  
survenus dans l'administration et de présenter les registres et pièces de comptabilité, sur toute réquisi-
tion du préfet. 
 
ARTICLE 11  Renouvellement des membres du bureau :  
En cas de démission ou d’incapacité d’un membre du bureau, le président a pour mission de pourvoir à 
son remplacement. En cas de démission ou d’incapacité du président, le bureau se réunit pour élire un 
nouveau président. 
 
ARTICLE 12  Assemblée générale :  
Le président peut convoquer tous les membres de l’association en assemblée générale pour tout motif le 
nécessitant. 
 
 
Fait le 06 novembre 2016, à Paris 
 
 
Le président       Le secrétaire    
Marc Morel       Renaud Grandemange   
 

  

 
 
 


